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Vous êtes rédacteur territorial à la direction des finances de la commune de X. Le directeur 
des finances vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l’aide des 
documents ci-joints, une note faisant le point sur les dotations de l’Etat à destination des 
collectivités territoriales. 
 
 
 
 
Document 1 :  « Finances : le combat ordinaire des collectivités pauvres » - La Gazette des 

communes - 5 février 2007 - 5 pages 
 
Document  2 : « PLF 2008 : le contrat de stabilité voté pour 2008… mais après ? » - La 

Gazette des communes - 24 décembre 2007 - 1 page  
 
Document 3 :  « Contrat de stabilité interne : un marché de dupe ? » - La Lettre du Cadre 

territorial n° 350 – 15 décembre 2007 - 3 pages 
 
Document 4 : « Les trois associations d’élus demandent une loi organique » - La Gazette 

des communes - 19 novembre 2007 - 1 page 
 
Document 5 :  « Quelles perspectives pour les finances locales ? » - Maires de France - 

Décembre 2007 - 2 pages 
 
Document 6 :  « Dotations 2002-2007 : moins de croissance, moins de solidarité » - 

Communes - Février 2007 - 2 pages 
 
Document 7 : Projet de loi de finances pour 2008 : relations avec les collectivités 

territoriales - Compte spécial avances aux collectivités territoriales (extraits) 
- www.senat.fr - Novembre 2007 - 3 pages 

 
Document 8  : « Finances publiques locales - Vers de nouvelles relations Etat-collectivités 

locales ? » - Départements - Avril 2007 - 2 pages  
 
Document 9 :  « Quelles sont les dotations de l’Etat aux collectivités ? » - Vie-publique.fr -  

1 page 
 
 
 
 
 

Ce dossier contient 21 pages, y compris celle-ci.  
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
volontairement non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 

 


